
 

 
Direction de l’accès à l’information, des relations avec les citoyens et de la gestion documentaire

 
 

2525, boulevard Laurier 
Tour du Saint-Laurent, 10e étage 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste 11010  
Télécopieur : 418 643-0275 

 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 22 décembre 2025 
 
 
 
 
 
 
N/Réf. : 2025-13061 
 
 
OBJET:  Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 

des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

 
 
Monsieur, 
 
Nous faisons suite à votre demande d’accès reçue le 18 septembre 2025, visant 
à obtenir « des documents en lien avec l’article d’ICI Radio-Canada intitulé « Efficacité 
de l’État, fonction publique, bureaucratie » (2025), et plus particulièrement la 
correspondance reçue par votre ministère ayant pour objet « Demande de collaboration 
pleine et entière afin de réduire la bureaucratie et rendre l’État plus efficace » :  
 
1. La correspondance intégrale transmise par la présidente du Conseil du trésor à 
l’attention de votre ministre (toutes versions et transmissions, y compris le message 
d’envoi, annexes et pièces jointes).  
2. L’annexe mentionnée dans l’article contenant la liste de programmes à évaluer, ainsi 
que toute pièce jointe ou document complémentaire.  
3. Toute pièce connexe permettant de comprendre le contexte ou le contenu de cette annexe 
(notes explicatives, fiches de transmission, directives internes, etc.).  
4. Tout document subséquent produit par votre ministère à la suite de la réception de cette 
correspondance et relatif à la requête et/ou à l’évaluation des programmes visés : 
courriels, notes ou mémoires, aide-mémoire, comptes rendus, rapports, analyses, plans de 
travail, échéanciers, tableaux de suivi ou présentations ». 
 
 
Le ministère de la Sécurité publique (MSP) a repéré les documents visés aux 
points 1 et 2. Toutefois, puisque ces derniers ont été produits par le Secrétariat 
du Conseil du Trésor, sans présumer de la réponse que vous obtiendrez, en vertu 
de l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous vous invitons à adresser votre demande 
à la personne responsable de l’accès de cet organisme aux coordonnées 
suivantes : 
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SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR 
Madame Mélanie Drainville 

Directrice du Bureau du secrétaire 
875, Grande Allée E., 4e, Secteur 100 

Québec (QC) G1R 5R8 
Tél. : 418 254-9672 

acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

Concernant les points 3 et 4, le MSP n’a repéré aucun document. En vertu de 
l’article 1 de la Loi sur l’accès, nous sommes dans l’impossibilité de donner suite 
à ces deux points de votre demande. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous 
pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (articles 135 et 
suivants), faire une demande de révision à l’égard de cette décision en vous 
adressant à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la 
date de la présente décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le 
document intitulé Avis de recours. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de la Loi sur l'accès aux documents, 

Original signé

Nadine Léveillé 

p. j. Articles de la loi et avis de recours en révision 



 

 

 
Chapitre A-2.1 
 
 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 
 
CHAPITRE I 
APPLICATION ET INTERPRÉTATION 
 
1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public 
dans l’exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par 
l’organisme public ou par un tiers. 
 
Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, 
sonore, visuelle, informatisée ou autre. 
 
1982, c. 30, a. 1. 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
 
§ 6.  — Renseignements ayant des incidences sur la vérification 
 
48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la 
compétence d’un autre organisme public ou qui est relative à un document produit 
par un autre organisme public ou pour son compte, le responsable doit, dans le 
délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de 
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet 
organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le 
deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. Lorsque la demande est écrite, ces 
indications doivent être communiquées par écrit. 
 
1982, c. 30, a. 48. 
  



 

 

 
AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

 
 
Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité publique 
en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels. 
 
Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès à 
l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; 
elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 
 
Québec 

Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Montréal 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, 
sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur 
un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un 
organisme public). 
 
c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès 
à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
 
 


